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CHARTE INSTALLATEUR 
MURDEAU CIRCEO PARTNERS

® 
Développement durable et éthique commerciale 

 

MURDEAU CIRCEO PARTNERS
®
 est un concept de récupération d’eau de pluie distribué 

exclusivement par les Négoces de matériaux et les Négoces spécialisés (plomberie, 
développement durable,…). 
 

MURDEAU CIRCEO PARTNERS
®
 est un système modulaire de faible emprise au sol, très 

facile à mettre en œuvre à l’intérieur ou à l’extérieur d’un bâtiment par un installateur 
professionnel,  offrant de multiples possibilités de personnalisation.  
 

MURDEAU CIRCEO PARTNERS
®
 est un produit recyclable breveté (n° 2 919 582) garanti  

10 ans par la société CIRCEO PARTNERS.
 

 

 

Les entreprises signataires du présent document s’engagent à : 
 

1 - Posséder les compétences professionnelles nécessaires, acquises par la formation 
initiale ou continue et par une pratique confirmée, être à jour des obligations sociales et 
fiscales, et disposer des assurances professionnelles nécessaires à l’exercice de la 

profession et à la pose du MURDEAU CIRCEO PARTNERS
® 

 

2 - Concevoir, réaliser, entretenir les installations du MURDEAU CIRCEO PARTNERS
®
 

dans le respect permanent des "règles de l'art" et utiliser les meilleures technologies 
disponibles dans le souci des exigences techniques et des contraintes économiques 
formulées par le client. 
 

3 - Respecter les manuels d’installation du MURDEAU CIRCEO PARTNERS
®
  et 

transmettre le cas échéant les manuels d’utilisation aux clients. 
 

4 - Informer les clients sur la réglementation, les risques sanitaires et les responsabilités   
des propriétaires en matière de distribution d'eau dans les bâtiments : loi du 3 août 2007 et 
arrêté du 3 octobre 2008 relatifs au crédit d’impôt pour les dépenses d’équipements de l’habitation 
principale et arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à 
l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments. 
 

 5 - Informer la société CIRCEO PARTNERS
 
de toute participation à un salon professionnel, 

une publication ou toute autre manifestation ou initiative commerciale où le MURDEAU 

CIRCEO PARTNERS
®
  pourrait être présenté. 

 

Fait à Lyon en deux exemplaires le, 
 

L’entreprise partenaire :  CIRCEO PARTNERS  
représentée par :   représentée par : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cachet  de l’entreprise  Cachet  de l’entreprise 
 


